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RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

numéro
LODÈVE CM_240207_04

----------

L'an deux mille-vingt quatre, le sept février,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le premier février deux mille vingt-quatre, s'est réuni en session ordinaire,
salle du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Gaëlle LEVEQUE.

nombre de membres

en exercice 29

présents 18

exprimés 27

vote

pour 27

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Gaëlle LEVEQUE, Nathalie ROCOPLAN, Gilles MARRES, Marie-Laure VERDOL, Didier
KOEHLER, Isabelle PEDROS, Michel PANIS, Jean-Marc SAUVIER, Nathalie SYZ, Edith
POMAREDE, Damien ALIBERT, Fatiha ENNADIFI,  David  BOSC, Fadilha BENAMMAR
KOLY, Izia GOURMELON, Joana SINEGRE, Damien ROUQUETTE, Françoise CAUVY. 
Absents avec pouvoirs :
Ludovic  CROS  à  Gaëlle  LEVEQUE,  Monique  GALEOTE  à  Gilles  MARRES,  Ali
BENAMEUR  à  Marie-Laure  VERDOL,  Ahmed  KASSOUH  à  Didier  KOEHLER,  David
DRUART à Nathalie ROCOPLAN, Thibault DETRY à Isabelle PEDROS, Claude LAATEB
à Damien ROUQUETTE, Christian RICARDO à Françoise CAUVY, Magali STADLER à
Joana SINEGRE.

Absentes :
Claude FERAL, Marie Pierre CAUMES.

OBJET : Attribution du contrat de délégation de service public pour la gestion de mise
en fourrière des véhicules pour la ville de Lodève en procédure simplifiée 

VU le Code général des collectivités territoriales, et en particulier les articles L.1410-1 à L.1410-3, L.1411-5,

VU le Code de la commande publique, et en particulier les articles R.3126-1 à R.2136-14,

VU la délibération n°CM_220531_07 du 31 mai 2022 approuvant le principe d’une délégation de service public et
autorisant le Maire à lancer la procédure,

VU le procès verbal de la Commission de délégation de service public,

VU le projet de contrat de concession de service public pour la gestion de la mise en fourrière des véhicules pour
la ville, annexé à la présente délibération,

CONSIDÉRANT qu’il  convient de réaliser une délégation de service public simplifiée confiant la gestion de la
fourrière automobile à une entreprise titulaire d’un agrément préfectoral, de fixer le règles de fonctionnement et de
définir les obligations respectives des parties,

CONSIDÉRANT que suite à l’annonce publiée au Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics (BOAMP) et
mise en ligne sur le site e-marchespublics.com, il a été déposé un pli avant le 6 novembre 2023 à 12 heures, date
limite de remise des offres,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONSIDÉRANT que suite à la réunion de la  Commission de délégation de service public qui s’est tenue le 7
décembre 2023 ainsi que la négociation du 20 décembre 2023, le choix s’est porté sur la société  Dépannage
DELVAUX au regard des critères de jugement des offres,

Ouï l'exposé de   Didier     KOEHLER   et après en avoir délibéré, le   Conseil municipal   :
- ARTICLE 1 : ATTRIBUE la délégation de service public pour la gestion de la mise en fourrière des véhicules de
la Commune de Lodève à la société Dépannage DELVAUX, zone d’activités les Arques, 576 chemin de l’Oulette,
34700  Soubès,  sachant  que  les  tarifs  pratiqués  par  le  concessionnaire  correspondent  aux  tarifs  maximum
autorisés par l’arrêté en vigueur et que l’autorité concédante indemnisera le concessionnaire dans les conditions
mentionnés au contrat,

-  ARTICLE  2  :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à effectuer  toutes  les  démarches  nécessaires  à
l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et en particulier le contrat annexé
à la présente délibération,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que le contrat de délégation de service public est conclu pour une durée de quatre ans,

-  ARTICLE  4  :  DIT que le  présent  acte  sera  transmis  au  service  du  contrôle  de  légalité,  publié selon  la
réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits et ont les délibérants signé au registre,
Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC _ FOURRIERE AUTOMOBILE

RAPPORT D’ANALYSE DES OFFRES 

CDSP du 7 décembre 2023



DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE

Délibération sur le principe d’une délégation de service public pour la fourrière automobile : délibération 
n° CM_220531_07 du 31 mai 2022

Avis d’appel public à la concurrence (BOAMP, site dématérialisation) : le 5 octobre 2023

Date limite de remise des candidatures et des offres : le 6 novembre 2023

Société ayant remis une candidature et une offre : 
- Dépannage Delvaux – ZA Les Arques – 576 chemin de l’Oulette – 34700 SOUBES

CDSP : admission des candidatures et avis sur l’analyse des offres : le 7 décembre 2023

Négociation : éventuelle phase de négociation jusqu’à début Février

Assemblée délibérante : se prononce sur le choix du délégataire et le contrat de délégation et autorise 
l’exécutif à signer au moins deux mois après la saisine de la commission de DSP

La présente consultation est organisée dans le cadre des dispositions prévues aux articles L1411-1 à L1411-
18 du Code Général des Collectivités Territoriales et selon la procédure dérogatoire relevant de l’article 
R.3126-1 du Code de la Commande Publique applicable aux contrats de concession dont la valeur estimée 
est inférieure au seuil européen de 5 382 000 euros HT. 



RECEVABILITÉ DE LA CANDIDATURE

Document remis par le candidat :

- Les documents DC1 et DC2 complétés ;

- Extrait de Kbis datant de moins de 3 mois ;

- Note de présentation du candidat ;

-  Un mémoire présentant les garanties professionnelles,  financières et moyens techniques permettant
d’assurer la continuité du service public et de garantir l’égalité des usagers devant le service public ;

-  Copie  de  l’agrément  préfectoral ;  le  cas  échéant,  toute  pièce  pouvant  attester  de  la  demande
d’agrément  ou  de  son  renouvellement.  Le  candidat  retenu  devra  justifier  qu’il  est  bien  titulaire  de
l’agrément au moment de la conclusion du contrat ;

- Les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a
satisfait à ses obligations fiscales et sociales au 31 décembre 2022 

- bilans ou extraits de bilan, concernant les trois dernières années

- Liste des principales prestations de même type exécutées au cours des années précédentes

- Attestation d’assurance

Le candidat DELVAUX Sébastien a remis un dossier complet.

Analyse candidature     :   

La candidature est celle de la société DELVAUX Sébastien _ Carrosserie DELVAUX _ DELVAUX DÉPANNAGE
TRANSPORT qui soumissionne individuellement

La société est une entreprise individuelle immatriculée au RCS de Montpellier

Le  candidat  atteste  que  son  gérant  DELVAUX  Sébastien  est  seul  signataire  de  tout  acte  susceptible
d’engager sa société auprès de la collectivité

Le candidat présente l’effectif, soit les chauffeurs mis à disposition pour l’exécution du contrat ainsi que
le personnel administratif consacré à la gestion de la délégation

Le candidat a également remis une note présentant la société, le bâtiment et le parc avec la superficie, la
capacité de stockage des véhicules, le moyen de clôture et les caméras, les moyens matériels avec la liste
des véhicules techniques

Le candidat a présenté la liste des principales prestations de même type exécutées au cours des années
précédentes

Les indicateurs financiers sont positifs pour la société DELVAUX Sébastien.

En  conclusion,  il  ressort  de  ce  qui  précède  que  le  candidat  a  les  capacités  et  les  aptitudes
nécessaire à la bonne exécution du contrat de concession.

S’agissant d’une procédure ouverte, l’offre a été reçue en même temps que les candidatures.



RAPPEL DES CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R.
2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.

Critères de jugement des offres

Critères Pondération

1-La qualité du service rendu aux usagers 20.0 %

2-La valeur technique 60.0 %

3 - Prix 20.0%

La qualité du service rendu aux usagers sera jugée sur la base de deux sous-critères (noté sur 20 et 
pondéré à 20%) :

- 1er sous critère : les modalités d’accueil, les horaires d’ouvertures pour la restitution et l’amplitude 
horaire, la gestion des astreintes ainsi que des urgences (10 points) ;

- 2ème sous critère : l’accessibilité du site (adresse, route d’accès, transport en commun, distance en 
minute entre la fourrière et le lieu d’enlèvement de référence (Mairie) selon google maps en voiture (10 
points)

La valeur technique sera jugée sur la base de deux sous-critères (noté sur 20 et pondéré à 60%) :

- 1er sous-critère : Moyens humains et matériels prévus pour l’exécution de la délégation de service public
sur le secteur après exclusion des moyens indispensables pour l’exercice de ses autres activités 
éventuelles (15 points). Cela comprend notamment : nombre et caractéristiques techniques de véhicules 
d’enlèvement par capacité d’enlèvement. Le nombre de chauffeurs, leurs qualifications et les modalités 
d’astreinte des chauffeurs. La capacité d’enlèvement de plusieurs véhicules simultanément. La capacité 
de stockage de véhicule du site, les moyens de surveillance du lieu de stockage.

- 2ème sous critère : la performance en matière de protection de l’environnement (5 points), qui sera 
appréciée en fonction de l’engagement dans une démarche éco-responsable, de certification ou 
labellisation et de la gestion des déchets du candidat.

Le critère prix sera analysé selon la formule suivante (noté sur 2 et pondéré à 20%) : Pondération (20) x 
montant de l’offre la moins disante / montant de l’offre analysée.



ANALYSE DES OFFRES _ Entreprise DELVAUX Sébastien

CRITERES NOTE OBSERVATIONS

La qualité du service rendu aux
usagers : 20%

Sous  critère  1     :   Les  modalités
d’accueil,  les  horaires
d’ouvertures pour la restitution et
l’amplitude horaire, la gestion des
astreintes ainsi que des urgences

Sous critère 2     :   L’accessibilité du
site  (adresse,  route  d’accès,
transport en commun, distance en
minute entre la fourrière et le lieu
d’enlèvement  de  référence
(Mairie)  selon  google  maps  en
voiture.

Note : 17/20, soit

sous-critère 1 : 10/10

sous-critère 2 : 7/10

Ouverture au public : 
Du lundi au jeudi de 08h à 18h et
le vendredi de 08h à 12h et de 14h
à 17h.
Secrétaire  qui  est  à  disposition
pour renseigner les usagers et pour
la gestion des fourrières.
En  dehors  de  ces  horaires  les
propriétaires doivent appeler pour
prendre rdv et l’astreinte viendra
restituer le VL.

9 min en véhicule

Bus : ligne N°Draille 698-B Soubès
puis 800 m à pied (11 min). 

Valeur technique de l’offre : 60%

Sous-critère 1     :   Moyens humains 
et matériels prévus pour 
l’exécution de la délégation de 
service sur le sercteur après 
exclusion des moyens 
indispensables pour l’exercice de 
ses autres activités éventuelles. 
Cela comprend notamment :  
Nombre et caractéristiques 
techniques de véhicules 
d’enlèvement par capacité 
d’enlèvement, nombre de 
chauffeurs et qualifications, 
modalités d’astreintes, capacité 
d’enlèvement de plusieurs 
véhicules simultanément, 
d’intervention. La capacité de 
stockage de véhicule du site, les 
moyens de surveillance du lieu de 
stockage

Sous-critère 2     :   La performance 
en matière de protection de 
l’environnement, qui sera 
appréciée en fonction de 
l’engagement dans une démarche 
éco responsable, de certification 
ou labellisation et de la gestion 
des déchets du candidat.  

Note : 15/20, soit

sous-critère 1 : 15/15

sous-critère 2 : 0/5

Intervention 7/7jours, 
24/24heures.

4  véhicules  pour  interventions
(motos, scooters, quads, véhicules
légers et poids lourds).

8 véhicules en simultané

4  chauffeurs  habitués  à  faire  les
fourrières

1300m2 d’espèce de stockage

Plan  fourni,  parc  fermés,
surveillés  et  sécurisés  caméras,
alarme,  détecteur  de
mouvement).

Norme AFNOR

Indication  sur  l’équipement
recommandé,  stock  de  pièces,
atelier). 

Aucun  élément  indique  une
démarche environnementale.

Prix : 20%

Le critère prix sera analysé selon
la  formule suivante :  pondération
(20) x montant de l’offre la moins
disante  /  montant  de  l’offre
analysée

Note : 20/20

Déplacement d’urgence 15 vl/an –
90€/vl

Véhicule dont le propriétaire n’est
pas identifiable 1 vl/an 90€/vl

(Gain 121.27-90= 31.27€)

Tarif frais de fourrière selon arrêté
ministériel du 03 aout 2020.



 CLASSEMENT DES OFFRES

Après analyse des offres et au regard des critères et de leur hiérarchisation, il apparaît que :

Delvaux Sébastien fait une proposition 

- dont l’offre technique répond au cahier des charges et aux besoins du service

- dont la qualité de service est de bon niveau

- dont la proposition financière est acceptable

Il est proposé de retenir l’offre du candidat DELVAUX Sébastien

Le 6 décembre 2023

Benjamin BESSIERE
Responsable de service
Police municipale
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